
    
 
 
Type de structure : 
Organisme professionnel 
 
    

Coordonnées 
 

Adresse : Ineed – Zone Rovaltain TGV / 1, rue Marc Seguin / BP 11132 Alixan ..................... 

Code postal : 26958 ........ Ville : Valence Cedex 9............................... 

Tel : 04 75 60 27 40 ......................................... Fax : 04 75 61 12 63.......................................  

E-mail : info@cosmebio.org .......................... Site Web : www.cosmebio.org .......................  

Personne ressource pour les entreprises bio : Véronique Bouyon 

 

Présentation générale de la structure (10 lignes maxi) 
 

Association professionnelle de la Cosmétique écologique et biologique, Cosmébio a pour 
mission de faire valoir le savoir-faire de ses adhérents et de promouvoir la cosmétique bio 
auprès des consommateurs et des professionnels en France et à l’international. A l’origine de 
la charte et du cahier des charges définissant les cosmétiques écologiques et biologiques, elle 
fédère l’ensemble des acteurs de la filière : fournisseurs d’ingrédients, laboratoires 
cosmétiques, fabricants à façon et sous-traitants, distributeurs. La Charte Cosmébio, un 
concept clair et simple : 95% des ingrédients doivent être naturels ou d’origine naturelle et 
prioritairement issus de l’agriculture biologique. Les produits doivent être certifiés par un 
organisme de certification indépendant. 
 
 

Offres de services pour entreprises du secteur Bio (10 lignes maxi) 
 

Descriptif - Prestations : .............................................................................................................. 
 

- délivrance des logos « Bio » et « Eco », facilement reconnaissables par tous,  aux entreprises 
fabricantes et/ou distributeurs de produits cosmétiques dont les produits respectent la Charte 
Cosmébio et sont certifiés, soit par Ecocert, soit par Qualité France. 
 

- visibilité sur le site internet, et notamment au travers d’un annuaire des adhérents accessible 
gratuitement aux consommateurs et aux professionnels. 
 

- opérations de communication sur les salons professionnels du naturel et du bio : pavillons 
collectifs Cosmébio, partenariat avec les organisateurs, conférences, distribution d’un 
annuaire papier des adhérents.  
  

- représentation des membres au niveau national et international. 
 

- implication de Cosmébio au sein du groupe de travail européen sur le cahier des charges 
Cosmos-standard et invitation aux adhérents de participer aux Comités techniques organisés 
par Cosmébio sur l’évolution de ce cahier des charges. 


